
Agent AFIS

Mission

L'agent AFIS communique les informations aux aéronefs concernant le trafic aérien, la météo, la température, l'état des pistes...

Il/ elle échange avec les services ATC (service de contrôle aérien) de la zone et assure les relations avec les représentants de
l’Aviation Civile.

Activités

Réaliser l’attribution de la piste en service ou de l’aire dédiée aux avions ou hélicoptères

Surveiller l'aire de manœuvre, alerter et activer les procédures d’urgence en cas de nécessité

Utiliser des outils disponibles (balisage, radio, instruments météo etc.) sur l’aire de manœuvre.

Suivre la veille réglementaire

Enregistrer les arrivées et départs des aéronefs pour la facturation.

Gérer les strips (Bande de progression de vol en couleur).

 

Compétences et qualités

Adaptabilité, précision et rigueur.

Maîtrise de la réglementation aéroportuaire et des outils informatiques ainsi que la phraséologie utilisée dans un environnement
aéroportuaire.

Anglais professionnel écrit et oral niveau B1.

Organisation et gestion des priorités.

Être un·e bon·ne communicant·e et savoir travailler en équipe.

Conditions d'exercice

Travail en tour de contrôle et aussi côté piste sur l'aire de trafic (les postes de stationnement avion), sur l'aire de manœuvre
(taxiways et pistes) et sur le reste du terrain. 

Horaires décalé, astreintes.

Evolution de jour comme de nuit, Nécessité de pouvoir se repérer dans l'espace facilement et pouvoir s'orienter rapidement à
travers la plate-forme aéroportuaire.

Port des EPI obligatoire en cas de passage côté piste (protections auditives, tenues de sécurité (gilets rétro réfléchissants).

Obtention du Titre de circulation aéroportuaire (TCA) et permis B.

Agrément (qualification d’agent AFIS) délivré par la DGAC.

Formation

A partir d’un niveau BAC : Réussir le concours d’entrée d’un des 9 centres de la DSAC.

Puis suivre une formation théorique et pratique sur son aérodrome d’affectation.



Evolution

Superviseur·e piste, Agent d’exploitation, Assistant·e en Escale, Responsable d’exploitation aéroportuaire.


